
Que se passe-t-il pour le logement de fonction pendant une mise
à pied conservatoire ?

Réponse courte

Pendant une mise à pied conservatoire, le contrat de travail est suspendu mais non rompu. Le salarié conserve en

principe le droit d'occuper le logement de fonction, car celui-ci constitue un accessoire du contrat de travail qui ne

peut être retiré unilatéralement par l'employeur avant la rupture définitive. L'employeur ne peut pas couper l'accès au

logement ni en modifier les conditions d'occupation pendant cette période.

La distinction entre mise à pied conservatoire et mise à pied disciplinaire est essentielle. La première est une

mesure provisoire dans l'attente d'une décision définitive, la seconde une sanction autonome. Dans les deux cas, le

logement reste accessible tant que le contrat n'est pas rompu. Seule la rupture définitive du contrat déclenche

l'obligation de restitution selon les modalités contractuelles.

Définition

La mise à pied conservatoire est une mesure provisoire par laquelle l'employeur dispense le salarié de l'exécution

de sa prestation de travail dans l'attente d'une décision disciplinaire ou d'un licenciement. Elle entraîne la

suspension du contrat, mais ne met pas fin à la relation contractuelle ni aux obligations réciproques des parties.

Le logement de fonction étant un accessoire du contrat de travail, il suit le sort du contrat principal. Tant que

celui-ci subsiste, même suspendu, le salarié conserve son droit d'occupation, sauf stipulation contractuelle

contraire dûment acceptée.

Conditions d’exercice

Le maintien du logement pendant une mise à pied conservatoire dépend de plusieurs paramètres juridiques.

Critère Détail

Nature de la mesure Mise à pied conservatoire = suspension provisoire, pas de rupture du contrat

Droit d'occupation Le salarié conserve l'accès au logement pendant toute la durée de la suspension

Interdiction de rétraction L'employeur ne peut pas couper les accès, changer les serrures ou expulser le salarié

Mise à pied disciplinaire Même régime : le contrat subsiste, le logement reste accessible

Rupture définitive Seul un licenciement ou une résiliation déclenche l'obligation de restitution

Clause contractuelle Une clause de restitution anticipée pourrait être prévue, mais sa validité reste contestable
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Modalités pratiques

La gestion du logement pendant une mise à pied conservatoire requiert une approche structurée.

Étape Détail

Notification
Informer le salarié par écrit de la mise à pied en précisant que le logement reste à sa

disposition

Continuité des

charges
Maintenir le paiement des charges courantes liées au logement pendant la suspension

Avantage en nature L'avantage en nature logement continue d'être déclaré au CCSS pendant la mise à pied

Décision définitive
Formaliser la restitution uniquement après notification du licenciement et expiration du

préavis

État des lieux Réaliser l'état des lieux de sortie uniquement lors de la restitution effective du logement

Pratiques et recommandations

Maintenir l'accès au logement de fonction pendant toute la durée de la mise à pied conservatoire pour éviter un

contentieux.

Notifier par écrit au salarié que la mise à pied ne modifie pas ses conditions d'occupation du logement.

Poursuivre la déclaration de l'avantage en nature au CCSS et sur le bulletin de salaire pendant la suspension.

Prévoir dans le contrat initial les modalités de restitution en cas de rupture définitive pour anticiper la fin de

l'occupation.

Consulter un conseil juridique avant toute décision affectant le logement du salarié mis à pied pour sécuriser la

procédure.

Distinguer clairement la mise à pied conservatoire de la mise à pied disciplinaire dans les courriers adressés au

salarié.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 Procédure de licenciement et entretien préalable

Art. L.124-10 Licenciement pour faute grave

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.221-1 Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

La jurisprudence luxembourgeoise considère le logement de fonction comme un accessoire indissociable du contrat de travail. Un

employeur qui priverait le salarié de son logement pendant une mise à pied conservatoire risquerait de voir cette mesure requalifiée

en licenciement abusif devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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